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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUCIEN, 
dument convoquée et tenue le lundi 19 décembre 2022, à 19 H 00, au 
centre communautaire situé au 5350, 7e Rang 
 
ORDRE DU JOUR  

 

1. Mot de bienvenue  

2. Lecture de l’avis de convocation incluant l’ordre du jour 

3. Présentation et adoption du budget 2023 

4. Présentation et adoption du programme triennal immobilisations 

5. Période de questions sur le sujet ci-dessus mentionné 

6. Levée de la séance 

 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUCIEN 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUCIEN, dûment convoquée et tenue le 19 
décembre 2022, à 19 h 00, au Centre communautaire situé au 5350, 7e 

Rang à Saint-Lucien. 
 
 
SONT PRÉSENTS:  
Monsieur Stéphane Roberge, conseiller siège   no 1 
Madame Maryse Joyal,   conseillère siège no 3 
Monsieur Richard Sylvain,   conseiller siège   no 4 
Monsieur Michel Côté,   conseiller siège   no 5 
 
EST ABSENTE : 
Madame Katrine Cormier, conseillère siège no 2 
 
Tous formant quorum sous la présidence de Madame Maryse Collette, 
Mairesse. 
 
EST AUSSI PRÉSENT, monsieur Michael Bernier, directeur général et greffier-
trésorier. 
 
LA SÉANCE A ÉTÉ AJOURNÉE JUSQU’À 19H30. 
 
1. MOT DE BIENVENUE 

 
Je tiens à vous souhaiter la bienvenue à la séance extraordinaire du 
conseil municipal de Saint-Lucien et déclare la séance ouverte à 19h30.  

 
 
2. AVIS DE CONVOCATION ET DE L’ORDRE DU JOUR 
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L’avis de convocation à la séance extraordinaire de la municipalité de 
Saint-Lucien comprenant l’ordre du jour a bien été remis à tous les 
membres du conseil. 
 

IL EST PROPOSÉ d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 

 

Proposeur : M. Stéphane Roberge     Appuyeur : M. Richard Sylvain  

 

Adoptée. #2022-12-312 

 
 

3. PRÉSENTATION ET ADOPTION DU BUDGET « ANNÉE 2023 » 

 
Madame la Mairesse présente un budget équilibré, ayant des recettes 
et des dépenses équilibrés de 6 232 769 $ pour l’année 2023. 
 
CONSIDÉRANT QUE  le Code Municipal oblige la Municipalité à 

adopter le budget annuel avant le 31 
décembre, sauf exception, selon l’article 954 
du Code Municipal ; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un avis public a été donné le 5 décembre 

2022, annonçant l’adoption du budget de 
l’an 2023 ; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé d’adopter le budget suivant 

pour l’année financière 2023, présentant des 
revenus et des dépenses équilibrés au 
montant de 6 232 769 $.  

 
 

BUDGET 2023 
 

                                                        REVENUS 2023 2022 

REVENUS DE TAXATION   
Foncière générale     1 759 269 $ 1 495 362 $ 

Spéciale voirie et infra 69 725 $ 71 404 $ 

Secteur (Domaine du Rêve) 10 906 $ 10 724 $ 

Secteur (Domaine de la Seigneurie) 27 353 $ 27 032 $ 

Spéciale- matières résiduelles résidentielles  114 775 $ 111 112 $ 

              - matières résiduelles saisonnières  14 823 $ 15 096 $ 

              - matières résiduelles fermes et commerces  12 511 $ 12 784 $ 

              - bacs + ordures bac supplémentaire 7 094 $ 3 618 $ 

              - mesurage des boues et vidange des boues 60 146 $ 62 244 $ 

              - voirie d'hiver- domaines privés 24 848 $ 50 084 $ 

              - frais cours d’eau 0 $  

              - police  178 962 $ 167 254 $ 

 2 280 412 $ 2 026 714 $ 

TRANSFERTS & COMPENSATIONS   
Hygiène (73 265$), École (13 263 $), aide financière, redevance & 
contribution (33 360$) Diverses Subventions (1 486 066$)  

 
1 605 954 $ 269 914 $ 

MTQ (239 400$) TECQ (865 998$) Amél.Rés.Routier (25 000$) , 
volet acc.(600 000$)  solde (10 000$) 

 
1 740 398 $ 1 973 067 $ 

 3 346 352 $ 2 242 981 $ 

AUTRES REVENUS ET AFFECTATION   
Droits (357 300$) Sources locales (51 960$) Intérêts (12 000$) 
autres revenus (39 000$) tenant lieu taxes (2 845$) 

 
463 105 $ 358 535 $ 

Affectations excédants (62 400$)& fonds roulement  (80 500$) 142 900 $ 144 552 $ 

 606 005 $ 503 087 $ 
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RECETTES TOTALES    6 232 769 $  4 772 782  $ 

   

   

   
                                                        DÉPENSES 2023 2022 
   

ADMINISTRATION   
Conseil (Rémun., Form., Dépl.,Représentation) 103 677 $ 109 040 $ 

Application Loi ( Serv.juridique, cour munic.) 34 500 $ 27 000 $ 

Gest.fin.- Dépenses Fonctionnement  144 539 $ 161 715 $ 
Gest.fin.-Employés Administratifs (Rémun., Form., 
Dépl.,Représ.) 

337 900 $ 
229 890 $ 

Greffe (élection) 20 000 $ 15 000 $ 

Évaluation 84 925 $   83 910 $ 

Autres- Q-P MRC, Publication, mauvaises créances 53 896 $ 53 050 $ 

 779 437 $ 679 605 $ 

SÉCURITÉ PUBLIQUE   

Service de police 178 962 $ 167 260 $ 

Service Préventionniste 13 800 $ 10 000 $ 

Service incendie (quote-part) 152 250 $ 145 000 $ 

Entretien & Service incendie 90 500 $ 93 500 $ 

Sécurité civile (4 870$) + fourrière (5 680$) 10 550 $ 14 030 $ 

 446 062 $ 429 790 $ 

TRANSPORT   

Voirie municipale-Entretien du réseau routier 232 471 $  268 960 $ 

Voirie municipale-Garage et véhicule 34 766 $ 24 050 $ 
Voirie municipale-Employés Voirie (Rémun., Form., 
Dépl.,Représ.) 

198 620 $ 
153 370 $ 

Enlèvement neige 310 000 $ 310 000 $ 

Éclairage 33 990 $ 9 500 $ 

Circulation   12 000 $ 18 500 $ 

Transport adapté & Collectif 15 392 $ 16 950 $ 

 837 239 $ 801 330 $ 

HYGIÈNE DU MILIEU   

Vidange et mesurage des boues 60 146 $ 57 860 $ 

Déchets domestiques 89 505 $ 118 970 $ 

Matières secondaires 78 240 $  72 060 $ 

Matières organiques 54 722 $  40 190 $ 

Cours d'eau & environnement 4 046 $ 7 050 $ 

 286 659 $ 296 130 $ 
   

SANTÉ & BIEN-ÊTRE 305 $ 310 $ 

   

AMÉNAGEMENT, URBANISME, DÉVELOPPEMENT   

Service d'urbanisme 50 000 $ 49 000 $ 

Employés Urbanisme (Rémun., Form., Dépl., Représentation)  72 830 $ 

QP Développement Industriel + Autres 27 487 $ 20 389 $ 

 77 487 $ 142 219 $ 
   

LOISIRS ET CULTURE   

Dépenses d’opération, Subv., QP, employés - récréatifs & 
culturelles  

 
301 324 $ 309 930 $ 

   

FRAIS DE FINANCEMENTS  45 360 $ 37 850 $ 

AFFECTATIONS Fonds Roul. 61 312 $ 61 312 $ 

REBOURS.REGL.EMPRUNT 80 160 $  

FINANCEMENT  LONG TERME  (3 360 163)$ (7 325 423)$ 

   

 2023 2022 

IMMOBILISATIONS   
Administration 1 602 500 $ 78 500 $ 
Transport (ponceaux, Ch.Hemmings, 9eRgSi, Rte Riv.,Agrasnd.Garage,Tracteur,Munic.))  4 808 727 $ 9 069 229 $ 
Loisirs et Culture (sentier, équipements) 287 400 $ 192 000 $ 
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 6 698 627 $ 9 339 729 $ 

   

   

DÉPENSES TOTALES 6 232 769 $ 4 772 782 $ 

 
Proposeur : Mme Maryse Joyal      Appuyeur : M. Michel Côté  

 
Adoptée. #2022-12-313 
 
 

4.   PRÉSENTATION ET ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL 
IMMOBILISATIONS 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil doit, au plus tard le 31 décembre, 
adopter le programme triennal en 
immobilisations pour les trois exercices 
financiers subséquents, selon l’article 953.1 du 
Code Municipal ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ un avis public a été donné le 5 décembre 2022 
concernant l’adoption de cedit programme ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé d’adopter le programme des 
dépenses en immobilisations (2023-2024-
2025), soit : 

 
 

Proposeur : M. Stéphane Roberge      Appuyeur : Mme Maryse Joyal  
 

Adoptée. #2022-12-314 
 
 
 

5.   PÉRIODE DE QUESTIONS 
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6. LEVÉE DE LA SÉANCE   

 
Il est proposé de lever l’assemblée. (19h52) 

 
Proposeur : Mme Maryse Joyal      Appuyeur : M. Michel Côté  
 

Adoptée. #2022-12-315 
 
    ______________________             _______________________________ 

Maryse Collette Michael Bernier 
Mairesse Directeur général et greffier-trésorier 


